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La Banque du Canada maintient son taux directeur à 1 %

La Banque du Canada (BdC) a annoncé le 12 avril qu’elle laissait son taux directeur inchangé à 1 %. Lors des quatre
annonces précédentes (1er mars, 18 janvier, 7 décembre et 19 octobre), la BdC avait également décidé de maintenir
son taux directeur à 1 % après une série de trois hausses consécutives d’un quart de point. Récemment, l’activité
économique au Canada a été légèrement plus forte que prévu, mais l’évolution à long terme devrait être conforme aux
prévisions, a expliqué la BdC. De plus, l’inflation mesurée par l’indice de référence, qui s’est établie à 0,9 % en février,
se trouve légèrement en dessous de la cible visée par la BdC (entre 1 % et 3 %) et devrait remonter graduellement à 2
% d’ici le milieu de 2012. La prochaine décision concernant le taux directeur sera rendue publique le 31 mai.
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Taux de financement à un jour de la Banque du Canada
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Précisions sur le taux directeur de la Banque du Canada

Le taux directeur de la Banque du Canada et le marché de la revente au Québec 

Le taux de financement à un jour, communément appelé taux directeur, correspond au taux auquel les grandes
institutions financières canadiennes se prêtent des fonds pour une durée d’un jour. Ce taux, fixé par la Banque du
Canada, lui permet, grâce au mécanisme de transmission de la politique monétaire, d’influencer à plus ou moins long
terme le niveau de l’activité économique et de l’inflation. À moins de circonstances exceptionnelles, le conseil de
direction de la Banque du Canada fixe ce taux huit fois par an lors de réunions préétablies. 

Le federal fund rate, qui est fixé par la Réserve fédérale américaine, est l’équivalent du taux directeur de la Banque du
Canada aux États-Unis. 

Pour en savoir plus sur la politique monétaire au Canada, cliquez ici.

La Banque du Canada, de par les décisions qu’elle prend sur l’évolution du taux directeur, influence de manière
indirecte le marché de la revente au Canada et au Québec. Toute variation du taux cible du financement à un jour se
répercute généralement sur les autres taux d'intérêt, dont les taux hypothécaires à court terme et les taux
hypothécaires variables, qui sont des déterminants importants du niveau d’activité du marché de la revente au Québec. 
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